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SUIVI DE L’ACTION – LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 
Ces indicateurs ne sont pas encore intégrés au tableau de bord général 

 
1. INDICATEURS DE REALISATION 

 
Critères de discriminations pris en compte :   

Critères de discrimination pris en compte 
dans l’action Oui Non 

Lieu de résidence   
Origine Réelle ou supposée   

Sexe   
Age   

Autre, précisez ……..   
Commentaires :  
(De quelle manière ces critères ont-ils été pris en compte ? A quelle phase du projet ?)  
 
Public : 

Typologie d’actions Femmes Hommes 
Sensibilisation des habitant.e.s   

Formation des professionnel.le.s   
Action en direction des publics 

discriminés   

Accès aux droits des victimes   
Autres, précisez ………….   

Commentaires :  
 

 oui non 
Est-ce que les femmes et les hommes sont 

concerné.e.s de la même manière par le projet ?   

Commentaires : 

 
2. INDICATEURS DE RESULTATS 

 
Pour les actions de formation des professionnel.le.s, impacts de la formation : 

 oui non 
Prise en compte de la LCD dans l’élaboration du 

projet   

Adaptation du projet   
Mise en place de groupes de travail sur le sujet   

Prise en compte de la LCD dans les 
conventionnements avec les partenaires   

Evolution de la posture ou de la pratique 
professionnelle   

Autres …   
Commentaires :  
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Pour les actions en direction des publics discriminés et des victimes, nombre de dossier traités 
par typologie :   

 Femmes Hommes 
Réorientation/prise de relais par le droit 

commun 
  

Ouverture de droits   
Résolution totale des difficultés   

Résolution partielle des difficultés   
Autres, précisez   

Commentaires : 
 
Pour les actions de sensibilisation :   

 Commentaires 
Attention / Réactions  

Ce qui a été retenu  
Questions soulevées  

Réflexions sur les pratiques  
Evolutions mesurées  

Commentaires : 
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